
CONSEIL SYNDICAL du 15.11.2023: COMPTE-RENDU 
 
  

Le Conseil Syndical du Syndicat mixte, qui s’est réuni le mercredi 15 novembre 2023 à 14h00, au 

château de Saint Mesmin a délibéré sur les points suivants :  
 
Date convocation par email : Le 27.10.2023 

 

- Préambule :   

 Nomination du secrétaire de séance : Dany GRELLIER 

 Vérification du Quorum : OK 
 Approbation du compte-rendu du Conseil Syndical du 22.03.2023 

     
 

Etaient Présents :  

Mesdames Sylvie RENAUDIN, Bérangère SOULARD et Mélanie MULOWSKY 

Messieurs Philippe ROBIN, Patrice LABAEYE, Thierry MAROLLEAU, Dany GRELLIER,  

 

Etaient Absents : Mesdames Catherine POUPET, Esther MAHIET-LUCAS, Messieurs Guillaume 

JEAN, Philippe MAUFRREY et Cyrille GUIBERT. 

 

Etait excusée : Madame Anne ROY. 

 

Ont assisté également : Madame Véronique BERTHOMIER Conseil départemental des Deux-

Sèvres, Monsieur François EPINARD, Service Culture, Conseil Départemental de la Vendée et 

Monsieur Benoit SAMSON, conseiller aux décideurs locaux du Pays du Bocage bressuirais. 

 

Nombre de membres en exercice : 12 

Nombre de membres présents : 7 

    
 

Introduction  

 
Lors de la séance date du 3 avril 2023, la commission permanente du CDG79 a désigné les 
membres suivants pour siéger au syndicat mixte du château de Saint Mesmin : 
 
Titulaires : (4) 

- Mme Sylvie RENAUDIN 
- Mr Philippe MAUFFREY 
- Mme Esther MAHIET-LUCAS (en remplacement de Mme Marie-Pierre MISSIOUX) 

- Mr Thierry MAROLLEAU 
 
 
 
Suppléants : (4) 

- Mr Philippe CHAUVEAU 
- Mr François GINGREAU 
- Mme Estelle GERBAUD 
- Mme Marie-Pierre MISSIOUX (en remplacement de Mme Esther MAHIET-LUCAS) 

 
 
 



 

PERIODE JOURS Nombre 

Jours 

HORAIRES 

Vacances de Pâques 

Du 13/04 au 05/05 

 

Tous les jours 
23 

10H30 à 12H30 

14H30 à 18H30 

Escape game 

Le 13/04 

 

Samedi 
 

 

20H00 

Le château des Enfants 

Du 08/05 au 12/05 
Tous les jours 5 

10H30 à 13H00 

14H00 à 19H00 

Escape game 

Le 18/05  
Samedi 1 17H30 et 20H00 

En mai et juin 

Du 19/05 au 30/06 

Dimanches et 
jours fériés 

7 14H30 à 18H30 

Escape game 

Le 19/05 
Dimanche  20H00 

Vacances d’été 

Olympiades au château 

Du 07/07 au 30/08 

 

Tous les jours  
 

55 
10H30 à 13H00 

14H00 à 19H00 

En septembre 

Du 01/09 au 15/09 

 

Dimanches 3 14H30 à 18H30 

Journées du patrimoine 

Du 21/09 au 22/09 

Samedi  

Dimanche 
2 14H30 à 18H30 

Escape game 

Le 21/09 
Samedi  20H00 

Vacances de la Toussaint 

Du 19/10 au 03/11 
Tous les jours 16 

10H30 à 12H30 

14H30 à 18H30 

La Saint Nicolas 

Du 06/12 au 08/12 
Tous les jours 3 14H30 à 22H30 

A – ANIMATIONS 
   

PRE-BILAN 2023 

 
Le pré-bilan 2023 est annexé à l’ordre du jour. 

 

DATES OUVERTURE CHATEAU 2024 
Les périodes d’ouverture du château de Saint Mesmin aux individuels pour 2024 seraient les 
suivantes : soit 115 jours d’ouverture. 
 
 



 

 
 

 
Proposition retenue 

 

 

Les membres présents du conseil syndical valident les jours et heures d’ouverture aux individuels 
du château de Saint Mesmin pour l’année 2024.  
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 



TARIFICATION 2024 
 

La tarification pour les activités du château de Saint Mesmin seraient les suivantes pour 2024 : 
 
 Tarifs d'entrée "individuel" 2024

Tarifs d'entrée avec animation Tarif 

Tarif Adulte 10,00 € 1 Tarif réduit Adulte

Tarif réduit Adulte1 8,50 € Adulte Vendée Bocage

Tarif Enfant (5/14 ans) 6,00 € Adulte Réduit divers (selon convention)

Tarifs d'entrée sans animation Tarif Adulte Réduit Demandeur emploi

Tarif Adulte 8,00 € Adulte Réduit Etudiant

Tarif réduit Adulte1 6,50 € Adulte Réduit PMR

Tarif Enfant (5/14 ans) 5,00 € Adulte Réduit Acc. CA

Autres tarifs Tarif 

Tarif Forfait "Anniversaire au château" (de 8 à 12 enfants) 90 €/Forfait

Tarif Escape Game adulte (+ 12 ans) 15,00 €

 Tarifs prestation "Enfant en groupe" 2024

Par enfant Tarif 2 Les P'tits ateliers à 2€

Visite commentée 5,00 € La salle d'armes

Visite vacances scolaires animées 6,00 € La table de banquet

Les P'tits ateliers 2 2,00 € Les blasons

Les jeux 3 2,00 € La construction

Les ateliers de création 4 3,00 € Le vêtement

Les ateliers&intervenants  5 250€/Forfait Les jouets et jeux

Forfait  visite enfant (jusqu'à 14 enfants payants), 

hors jours d'ouverture 90,00 € L'hygiène

Jeu Escape Game  Jeune 7,00 €

Tarifs prestation "Adulte en groupe" 2024 3 Les Jeux à 2€

Par adulte Tarif Les jeux du Moyen Age sur un plateau 

Visite 6,50 € Jeu de l'oie

Visite en périodes d'animation 8,50 € Jeu des bâtisseurs de château-fort

Pause-café 1,50 € Jeu des blasons

Pause viennoiserie 3,50 € Jeu "La quête des loupiots

Location costume 3,00 € Jeu Le moyen-âge dans tous les sens 

Forfait visite  (jusqu'à 14 adultes payants), hors jours d'ouverture 110€/Forfait Jeu vacances scolaires (estival + autres)

Escape Game adulte (à partir de 20 pers.) 15,00 € Jeu landscape game

Forfait Escape Game adulte (15 à 19 pers.) 350€/Forfait

Tarif Achat Carte Privilège 2024

Tarif Carte Famille ( 2 ad.+ 5 enf. Max.) 65,00 €

Tarif Carte Adulte 25,00 € 4 Les ateliers de création à 3€

Tarif Carte Enfant 15,00 € Atelier de bouclier et hennin

Tarif location site pour groupe 2024 Atelier de bourse en cuir

Forfait semaine Association sans salle 150,00 € Atelier de frappe de monnaie

Forfait semaine Association avec salle 300,00 € Atelier Lettres ornées

Forfait w eekend Association sans salle 200,00 € Atelier Mon premier blason

Forfait w eekend Association avec salle 400,00 €

Forfait semaine Professionnels  300,00 €

Forfait w eekend Professionnels  400,00 € 5 Les ateliers avec intervenants

Tarifs Location vaisselle médiévale pour professionnel 2024 Atelier Initiation Musique*

Forfait location vaisselle "sans prestation château" 190€/Forfait Atelier Initiation Calligraphie*

Forfait location vaisselle "avec prestation château" gratuit Atelier Promenade contée*

Tarif Location Audioguides 2024

Location audioguide/personne (gratuit pour PMR) 2,00 €

Tarifs Location pour Tournage de film 2024

Demi/journée de tournage : budget - 150 000 € 350,00 €

Demi/journée de tournage : budget 150 000 €/500 000 € 700,00 €

Demi/journée de tournage : + de 500 000 € 1 000,00 €

Autres tarifs 2024

Tarif Pass Famille avec animation  (2ad+2enf. + 5 ans) 28,00 €

Tarif Pass Famille sans animation (2ad+2enf. + 5 ans) 23,00 €  
NB : Pour les professionnels du tourisme, une remise de 8% à 10% pourra être effectuée sur les 

tarifs individuels et de groupes. Chaque remise fera l’objet d’une convention entre le château de 

Saint Mesmin et le professionnel, définissant ainsi les tarifs avec remise applicable. 

 

 



 
Proposition retenue 

Les membres du conseil syndical acceptent dans sa totalité la tarification 2024 des produits de droits 
d’entrée et autres produits du château de Saint Mesmin 
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 

 
La thématique 2024 des animations du château de Saint Mesmin porterait sur une saison 

remplie de défis pour faire un parallèle aux jeux olympiques en France. 
 

« Le Moyen-Age vous met aux défis »  

 
Pour la saison estivale 2024, trois axes d’animations sous forme de défis seront mis en 

valeur dans 3 espaces différents : La basse-cour, la cuisine et le logis seigneurial. 

Personnages et lieux Axes thématiques 
 
Dans la basse-cour 

 
 
Un capitaine : Allez hop, à l’exercice ! 
 
 

 
DEFI PHYSIQUE 
 
Le sport c’est la santé ! Il fait partie du 
quotidien car la vie est rude et impose une 
bonne condition physique. L’entretien et la 
« fortification » du corps passent par des 
exercices physiques préparant au labeur 
quotidien, à l’entrainement militaire et aux 
loisirs : exercices, jeux collectifs, tournois, 
joutes et hygiène du corps et chasse. 
 

THEMATIQUE D’ANIMATIONS 2024 



 
Dans la cuisine 

 
 
Un maître queux : pour mettre la main à la 
pâte ! 
 
 

 
DEFI CULINAIRE 
 
Bien manger pour se sentir en pleine forme 
et bonne santé. Cuisiner est donc un art ! 

• C’est un acte curatif et préventif 
mêlant diététique et le naturel par la 
reconnaissance des aliments, de leurs 
vertus pour éveiller les papilles. 

• C’est aussi un acte honorifique du 
bien paraître, d’éblouissement et de 
séduction des convives. 

 
 

 
Dans le logis 

 
Un précepteur : Un mental à toute épreuve ! 
 
 
 

 
DEFI DE L’ESPRIT 
 
Un corps sain dans un esprit sain ! L’un ne 
va pas sans l’autre pour un parfait équilibre. 
Il faut cultiver et nourrir sa force morale par 
la connaissance et le savoir : Jeu des mots, 
des devinettes, jeux du dedans et de société, 
énigmes mathématiques, sciences et arts 
pour forger un mental de fer. 
 
 

 

 

Proposition retenue 

Les membres présents du conseil syndical valident la nouvelle thématique d’animations 2024 du 
château de Saint Mesmin : « Le Moyen-Age vous met aux défis ». 
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 

 

B - PERSONNEL/ADMINISTRATION/GESTION 
 
POINT FINANCIER au 15.11.2023 et résultat attendu au 31.12.2023. 
 

 
Résultat excédentaire attendu au 31.12.2023 d’environ 12 000€. 
Résultat qui est moindre que prévu car la ligne des dépenses avait été augmentée lors du vote du 
budget 2023. 
 

 Dépenses votées en 2022 pour un montant de 232 000 € (chap 011 + chap 012) 
 Dépenses votées en 2023 pour un montant de 267 030 € ((chap 011 + chap 012) 

 
Soit 35 000 € de variation portant sur les augmentations suivantes validées : 
 
• 15 000 € en animation supplémentaire pour le weekend de l’ascension : « Le château des enfants » 
• 5 000 € en artiste GUSO supplémentaire (1 artiste volant pour animer et encadrer les ALSH l’été) 
• 5 000 € en achat produits boutique + 4 000€ non prévus de boutique sup. suite à inflation et ventes 

supérieures cet été. 
• 3 000 € en communication pour le weekend de l’ascension. 



 
 

CHÂTEAU SAINT MESMIN BP 2023

Réalisé au

13,11,2023 %

resultat 

au 13,11,2023

Projection

31,12,2023

resultat attendu

au 31,12,2023

Dépenses 324 073,79 € 239 385,28 € 73,87% 271 773,64 €

Recettes 324 073,79 € 275 711,86 € 85,08% 36 326,58 € 283 711,86 € 11 938,22 €

Détails dépenses Fonctionnement

011 Charges à caractère général 131 720,00 € 129 901,39 € 98,62% 134 500,00 €

012 Charges de personnel 135 310,00 € 103 920,25 € 76,80% 131 710,00 €

022 Dépenses imprévues 0,00 €

023 Virement section fct

042 Dotations aux amortissements 5 561,40 € 5 561,40 € 100,00% 5 561,40 €

002 Résultats reporté

65 Autres charges de gestion 51 482,39 € 2,24 € 0,00% 2,24 €

66  intérêts emprunts 0,00 € #DIV/0!

67 Charges exceptionnelles #DIV/0!

Détails recettes Fonctionnement A venir recettes

70 Produits des services 132 000,00 € 155 186,70 € 117,57% 8 000,00 € 163 186,70 €

74 Participations statutaires 75 000,00 € 75 000,00 € 100,00% 75 000,00 €

74 Autres subventions 45 000,00 € 45 000,00 € 100,00% 45 000,00 €

Subventions except.

75 Autres produits de gestion 525,16 € 525,16 €

002 Excedent antérieur de fct reporté 72 073,79 € 0,00%

013 Atténuation de charges

7718 Autres Produits exceptionnels

INVESTISSEMENT BP2023

Réalisé au 

13,11,2023 %

resultat 

au 13,11,2023

Projection

31,12,2023

resultat attendu

au 31,12,2023

Dépenses 200 209,54 € 78 772,79 € 39,35% 83 506,74 €

Recettes 200 209,54 € 52 664,36 € 26,30% -26 108,43 € 69 100,32 € -14 406,42 €

Détails dépenses Investissement

001 solde exécution reporté n-1

041 opération patrimoniale

1641 emprunts et dettes

2051 Immobilisations incorporelles 3 000,00 € 1 103,39 € Ets dronneau 1 103,39 €

21 Immobilisations corporelles 87 209,54 € 77 669,40 € 89,06% 4 734,10 € 82 403,35 €

2135 : constructions

23 Immobilisations en cours

1027 Bilan sanitaire

1028 Local technique #DIV/0!

1029 Haute cour- Eaux pluviales 60 000,00 € 0,00%

1030 Corps de ferme aménagement 50 000,00 €

020 dépenses imprévues

Détails recettes Investissement

10222 FCTVA2021 39 663,18 € 39 663,18 € 100,00% 39 663,18 €

001 excédent antérieur reporté 134 845,96 €

1027 Bilan sanitaire

1028 Local technique #DIV/0!

1068 excedent fonct reporté en attente Leader

13 Subventions investissement 20 139,00 € 7 439,78 € 16 435,96 € 23 875,74 €

Solde d'exécution reporté

040 Amortissements 5 561,40 € 5 561,40 € 100,00% 5 561,40 €

041 opération patrimoniale #DIV/0!

16 emprunts et dettes #DIV/0!

Partcipations Etude

  
          
DM2 : Augmentation de crédits des chapitres 011 et 012 

 
Pour pallier aux hausses des dépenses en cette fin d’année 2023 du chapitre 011, 

principalement dues à l’inflation des produits de la boutique et des dépenses complémentaires 



d’achat d’alimentation en restauration rapide cet été, il est proposé la décision modificative 
suivante : 
 
011 : Chapitre 011 
60628 : Autres fournitures non stockées : + 3 000 € 
012 : Chapitre 012 
64131 : Personnel non titulaire : - 3 000 € 
 
Il est proposé plutôt d’utiliser la réserve au 65 et d’abonder suffisamment les deux chapitres pour 
anticipation de dépenses de fin d’année. 

 
011 : Chapitre 011 
60628 : Autres fournitures non stockées : + 5 000 € 
012 : Chapitre 012 
6451 : + 3000 € 
et 
65 : Autres charges de gestion : - 8 000 € 
 
Proposition retenue 

Les membres du conseil syndical valident la décision modificative relative à une augmentation de 
crédits budgétaires des chapitres 011 et 012 et diminution du 65 autres charges budgétaires. 
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier 
 

 
ASSURANCES GROUPE RISQUES STATUTAIRES 2024.2027 

 
 

La Présidente rappelle à l’assemblée : 
 

• que le Syndicat Mixte du château de Saint Mesmin a, par la délibération n°22.845 du 
16 novembre 2022, demandé au Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux 
Sèvres de souscrire pour son compte un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à 
sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de 
l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986; 

 
La Président expose : 
 

• que le Centre de gestion a communiqué au Syndicat Mixte du château Saint Mesmin 
les résultats le concernant. 

 
Le syndicat mixte du château Saint Mesmin précise que  

 
 Vu le code général de la Fonction Publique ; 
 
 Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de 
la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et relatif aux contrats d’assurance souscrits par les 
Centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
  Vu l’opportunité pour l’Etablissement public de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d’assurance des risques statutaires pour le personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en 



vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents et en application de la 
réglementation susvisée ; 
 

Vu les garanties et les taux proposés par le Centre de gestion de la Fonction publique 
territoriale des Deux Sèvres à l’issue de la mise en concurrence du contrat à effet au 1er janvier 
2024 ; 

 
Le Syndicat Mixte du château Saint Mesmin, après en avoir délibéré décide : 

 
- D'adhérer au contrat d'assurance groupe des risques statutaires garantissant les frais laissés 

à la charge de la collectivité à compter du 1er janvier 2024 et proposé par la CNP Assurances 
par l’intermédiaire de son courtier RELYENS pour les : 

 
  (*) Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL ou détachés : 

 
Liste des risques garantis : Décès, Accident du travail (congé d’invalidité temporaire 

imputable au service, frais médicaux), incapacité (maladie 
ordinaire, disponibilité d’office, invalidité temporaire, temps 
partiel thérapeutique), longue maladie/longue durée, maternité, 
(y compris paternité, adoption et accueil de l’enfant) 

 
Taux retenu : 6.73% (sans franchise sauf franchise 10 jours fermes par arrêt maladie 
ordinaire) 
 
 
+ Frais d’intervention du Centre de gestion : 0.19 % de la masse salariale assurée 

 
  (*) Agents titulaires ou stagiaires non-affiliés à la CNRACL ou détachés et agents non-

titulaires de droit public :  
 
Liste des risques garantis : Accident du travail (accident de service, de trajet, maladie 

professionnelle), maladie grave, maternité (y compris 
paternité, adoption et accueil de l’enfant), maladie ordinaire 

 
 Taux unique : 0.70 %  

(Avec Franchise 15 jours fermes par arrêt pour la maladie ordinaire) 
 

+ Frais d’intervention du centre de gestion : 0.19 % de la masse salariale assurée 

 
 
 

- Autorise la Présidente ou son représentant à signer les certificats d’adhésions au 
contrat groupe ainsi que la convention de gestion avec le Centre de gestion de la Fonction 
publique territoriale des Deux-Sèvres. 

 
 
Proposition retenue 

 

 

    

Les membres présents du conseil syndical du château de Saint Mesmin autorisent Madame la 
Présidente à signer les certificats d’adhésions au contrat groupe ainsi que la convention de gestion 
avec le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres. 



CONVENTION participation prévoyance 2020.2025 CDG79/MNT : Avenant 
 
 

 
Par courrier en date du 19 septembre 2023, le CDG79 a informé la collectivité d’une révision des 
cotisations via la convention de participation prévoyance 2020.2025 à compter du 1er janvier 2024. 
 En effet, compte-tenu de la sinistralité constatée dans le cadre de cette convention, le compte 
de résultats RELYENS/MNT affiche un déficit cumulé de l’ordre de 330K€. Les conditions 
tarifaires tant pour les employeurs publics locaux que pour les agents territoriaux concernés seront 
impactées et les modifications suivantes seront appliquées sur ladite convention en cours avec effet 
au 1er janvier 2024, comme suit : 
 

- Majoration de 6.5% sur la garantie obligatoire incapacité temporaire (indemnités 
journalières versées au titre de la garantie maintien de salaire), 

- Majoration de 5% sur les garanties optionnelles (invalidité permanente, perte de retraite, 
décès et PTIA, option régime indemnitaire à plein traitement). 

 
Ces modifications seront l’objet d’un avenant à ladite convention en cours de participation 
prévoyance 2020.2025. 

 
 

 

Proposition retenue 

 
    

REFORME PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE : MANDATEMENT AU 

CDG79 

 

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – Mandatement du Centre de gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres pour engager le dialogue social en vue de 

conclure un accord local et lancer la procédure de mise en concurrence en vue de conclure 

une convention de participation en matière de prévoyance. 

 
L’article L 827-9 du Code général de la fonction publique prévoit que les collectivités et leurs 
établissements publics participent au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire, destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un 
accident (santé), ainsi que les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès 
(prévoyance), auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent dans les conditions définies à 
l’article L 827-10 et/ou L 827-11 du Code général de la fonction publique. 
 
L’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 introduit le caractère obligatoire de cette 
participation : au 1er janvier 2025 pour la garantie prévoyance et au 1er janvier 2026 pour la garantie 
santé.  
 
Cette participation peut intervenir, au titre des contrats et règlements remplissant la condition de 
solidarité prévue à l’article L. 827-3, soit : 

 Au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans 
les conditions prévues à l’article L 310-12-2 du code des assurances,  

Les membres présents du conseil syndical acceptent dans le cadre d’un avenant à la convention de 
participation prévoyance 2020.2025, de valider les modifications tarifaires susnommées, à compter 
du 1er janvier 2024. 
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 



 Soit dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence en vue de 
conclure une convention de participation d’une durée de six ans, à adhésion facultative ou 
obligatoire.  

 
Conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du Code général de la fonction publique, le 
Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres (CDG79) a décidé de 
mener, pour le compte des collectivités et établissements qui le demandent, une procédure de mise 
en concurrence transparente, afin de choisir un organisme ou un groupement d’organismes 
compétent(s) au sens de l’article L 827-5 du Code général de la fonction publique et conclure avec 
celui-ci, à compter du 1er janvier 2025, une convention de participation portant sur la garantie 
prévoyance.  
 
Les conventions de participation sur les risques prévoyance doivent respecter les garanties 
minimales prévues aux articles 3 et 4 du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties 
de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics à leur financement.  
 
Ce même décret dispose que la participation mensuelle employeur pour la garantie prévoyance est 
fixée à minima à 20 % du montant du panier de référence évalué à 35 euros, soit 7 euros bruts 
mensuels. 
 
L’accord collectif national du 11 juillet 2023, conclu entre les représentants des organisations 
syndicales représentatives et les associations d’employeurs territoriaux, propose de revoir les 
minimums de garanties couvertes qui constitueront l’éventuel nouveau panier de référence et de 
réévaluer la participation minimum de l’employeur à hauteur de 50 % au minimum de la cotisation 
de l’agent, dans le cas d’une souscription d’un contrat collectif à adhésion obligatoire.   
 
Ce protocole demande de modifier le périmètre de la mise en place de cette participation en 
basculant vers une adhésion obligatoire des agents à un contrat collectif proposé par son employeur.  
 
Ce dispositif est en attente de transposition par le pouvoir normatif.  
 
Par anticipation, le CDG79 a fait le choix d’anticiper la transposition normative de l’accord collectif 
national du 11 juillet 2023 en lançant la négociation avec des représentants des employeurs publics 
territoriaux et les organisations syndicales représentatives auprès des comités sociaux territoriaux de 
l’ensemble des collectivités et établissements affiliés du département, sur la base de sa compétence 
de négociation prévue par l’article L224-3 du code général de la fonction publique pour les 
employeurs de moins de 50 agents.  
 
L’objectif est la conclusion d’un accord local destiné à : 

Répondre au plus près des besoins en couverture d’assurance des agents, 
Offrir un haut degré de protection du maintien de salaire en garantissant des coûts maitrisés, 
Assurer un pilotage du contrat collectif d’assurance dans le respect du dialogue social. 

 
Sur la base de cet accord et dans l’hypothèse où il serait contraint de mettre fin prématurément au 
contrat collectif en cours, le CDG79, en partenariat éventuel avec d’autres CDG de la région 
Nouvelle-Aquitaine, lancera au printemps 2024 une mise en concurrence pour la conclusion d’une 
convention de participation à adhésion obligatoire, pour la prévoyance.  
 
A l’issue de cette procédure de consultation, le Syndicat Mixte du Château de Saint Mesmin 
conservera entièrement la liberté d’adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des 
tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel contrat se fera par approbation de l’assemblée 
délibérante et après signature d’une convention avec le CDG79.  



 
Le montant de la participation que le Syndicat Mixte du Château de Saint Mesmin versera aux 
agents sera précisé à la signature de la convention, à l’issue du dialogue social engagé en vue de 
conduire à la conclusion d’un accord collectif et après avis du comité social territorial 
départemental placé auprès du CDG79. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code de la sécurité sociale ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, ou une règlementation 
postérieure à la présente délibération le cas échéant ; 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
Vu la délibération du CDG79 en date du 11 décembre 2023 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure 
un accord collectif sur le risque « Prévoyance » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent ; 
 
Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur 
protection sociale complémentaire ; 
 
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel 
contrat au CDG79 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation ; 
 
Le Conseil Syndical : 
 

- Mandate le CDG79 afin de mener pour son compte la négociation avec des 
représentants des employeurs publics territoriaux et les organisations syndicales 
représentatives auprès des comités sociaux territoriaux des collectivités et établissements 
affiliés, en vue d’aboutir à la conclusion d’un accord local. 
 

- Mandate le CDG79 afin de mener pour son compte la procédure de mise en 
concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour la garantie 
prévoyance.  

 
- S’engage à communiquer au CDG79 les caractéristiques statistiques des 

effectifs, nécessaires à la consultation. 
 

- Prend acte que son adhésion à cette convention de participation 
n’interviendra qu’à l’issue de la procédure menée par le CDG79 par délibération, étant 
précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, le Syndicat Mixte 
du Château de Saint Mesmin aura la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par 
le CDG79. 

 
 
DISPOSITIF SIGNALEMENT ACTES DE VIOLENCES (AVDHAS) 

 
   

Vu la loi n°2019-828 du 8 août 2019 de transformation de la fonction publique et 
notamment son article 80, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.135-6 et L.452-43, 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 



Vu le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de 
violences, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 

Vu la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 
dans la fonction publique, 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG79 n°4 du 3 juillet 2023 relative à la 
mise en place du dispositif de signalement, 

Vu l’informatique portée au Comité social territorial sur la mise en place de la mission par le 
CDG79. 

 
La présidente expose à l’assemblée délibérante : 

L’article 80 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a créé un 
nouvel article 6 quater A dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, désormais codifié à l’article 
L.135-6 du code général de la fonction publique (CGFP) et prévoit l’obligation, pour chaque 
administration, d’instituer un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d’agissements sexistes. 
 
En application du décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique, les employeurs 
territoriaux doivent répondre à l’obligation de mettre en place ce dispositif depuis le 1er mai 2020. 
Ce dispositif : 

- A pour double objectif de recueillir le signalement et d’orienter l’agent vers la ou les 
autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien, de protection des 
victimes et de traitement des faits signalés, 

- S’adresse aux agents s’estimant victimes d’un acte de violence, de discrimination, de 
harcèlement ou d’agissements sexistes et aux témoins de tels agissements. 

 
Ce dispositif peut être mis en place en interne ou mutualisé entre plusieurs collectivités territoriales 
ou établissements publics. La loi prévoit également la possibilité pour les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics de confier, par voie de convention, la mise en place de ce dispositif 
au centre de gestion, en application de l’article L.452-43 du CGFP. 
Afin que les collectivités territoriales et établissements publics des Deux-Sèvres remplissent leurs 
obligations, le CDG79 propose la mise en place d’une nouvelle prestation d’accompagnement et de 
conseil dénommée « Dispositif de signalement » par voie de convention. 
 
Le dispositif comprend 3 étapes : 
1 – Le recueil des signalements effectués par les agents s’estimant victimes ou témoins des actes ou 
agissements en question via un formulaire disponible sur le site internet du CDG79 et transmissible 
par voie électronique ou postale 
2 - L’orientation de ces agents vers les services et professionnels en charge de leur 
accompagnement et de leur soutien 
3 – L’accompagnement de la collectivité à travers la rédaction d’un courrier d’alerte assorti de 
préconisations. 
Le centre de gestion 79 s’engage à respecter la confidentialité des données recueillies et la neutralité 
vis-à-vis des victimes et auteurs présumés des actes. 
De son côté, la collectivité doit s’engager à rendre accessible ce dispositif aux agents, par tout 
moyen. 

- La présidente présente à l’assemblée ladite convention d’adhésion au dispositif de 
signalement et la tarification associée qui a pour objet de déterminer les modalités de mise 
en œuvre et de gestion du dispositif par le centre de gestion. 

 

Pour information :  Pour les collectivités et établissements publics locaux de 50 agents et 
moins   



 Une part fixe correspondant à une adhésion annuelle : 35€ 

 Une part variable liée à la rédaction d’un rapport à destination de l’employeur public 
de  50€ l’heure dans la limite de 150 €, soit 3 heures maximum. 

Après en avoir délibéré avec les membres présents ou représentés, le conseil syndical du château de 
Saint Mesmin :  
 
APPROUVE l’adhésion à la prestation d’accompagnement et de conseil dénommée « Dispositif de 
signalement » proposée par le CDG79, 
 
AUTORISE la présidente à signer la convention d’adhésion dans les conditions financières 
détaillées dans la convention. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
MISSION DPD/ RGPD, post 2024 via la CENTRALE ACHAT CDG79 

 

Le syndicat mixte du château de Saint Mesmin a adhéré à la centrale d’achat proposée par le Centre 
de gestion (comme 248 autres collectivités ou établissements du département) pour respecter 
l’obligation de mise en conformité avec le Règlement Général européen sur la Protection des 
Données (RGPD), et nous vous remercions à nouveau de votre confiance. 

Conformément à l’article IV.A du CCAP, l’accord cadre de ce marché, daté du 20 août 2020, arrive 
à son terme au 31 décembre 2023 après une mission de mise en conformité stricto sensu (rédaction 
du rapport de conformité et du registre de traitements) et une mission externalisée de délégué à la 
protection des données (DPD ou DPO).  

Le centre de gestion des Deux-Sèvres étudie désormais les conditions de reconduction, pour le 
début de l’année 2024, de ce marché pour continuer à proposer, de manière sécure et 
économiquement la plus avantageuse, une prestation de DPD pour les années à venir. 

A cet effet, le CDG 79 a souhaité durant l’été connaître l’intérêt de principe du syndicat mixte pour 
cette démarche et de l’intention de confier, selon les résultats de sa consultation, la mission de DPD 
au(x )prestataire(s) retenus par le CDG79.  

Dans le formulaire, il a été précisé que le syndicat mixte pourrait être intéressé par le marché lancé 
par le CDG79 et a rappelé qu’une mission de DPD/DPO est en cours jusqu’au 12 avril 2024 avec la 
société GOCONCEPTS pour un montant validé de 115€ TTC. 

CAUE 79 : Etude et rétroplanning 

 
Suite au dernier conseil syndical du château de Saint Mesmin en date du 22 mars 2023, une étude a 
été sollicitée auprès du CAUE 79. (Contact : Madame Morgan LE BOT). 
Cette étude permettrait en effet d’être accompagné par le CAUE 79 pour la rédaction du cahier des 
charges pour le recrutement de la maitrise d’œuvre.  
 
Retroplanning proposé :  

• 1er trimestre 2024 : Rédaction du cahier des charges  
• 2nd trimestre 2024 : Recrutement de la MO et démarrage étude. 
• 2025 : Appel d’offres et démarrage travaux. 

 



Le conseil ponctuel ayant été réceptionné, lundi 13 novembre, une synthèse vous est proposée ci-
dessous :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Proposition d’accompagnement pour la commande de mission de maitrise d’oeuvre: 

 

Un accompagnement complet du CAUE79 peut être instauré avec : 
• La rédaction du cahier des charges pour recrutement de la maitrise d’oeuvre sous forme de 

pré-diagnostic associé au préprogramme d’études avec les besoins nécessaires au 
développement du site et contraintes qui s’imposent) complété de visites sur site. 

• La mise au point de la mission avec fourniture du règlement de consultation en envisageant 
une continuité d’intervention de la Maitrise d’œuvre entre la phase diagnostic et la mission 
de base des premiers travaux), via un accord-cadre mono-attributaire. 

• La mise en concurrence des professionnels (guidage pour publication d’annonce de marchés 
publics ainsi que pré-sélection et sélection des candidats) 
 

 Coût accompagnement complet par le CAUE79 : 750 euros TTC (pour les adhérents), 
l’adhésion annuelle étant de 500€ TTC. 

 
 
Proposition retenue 

 
E-BOUTIQUE 2024 

 
 Le château de Saint Mesmin a mis en place en 2011 une boutique en ligne. Cette Eboutique 
est toujours hébergée aujourd’hui gratuitement sur la plateforme Prestashop. Elle nécessite une 
refonte globale car malgré une mise à jour importante et louable en 2021, cette Eboutique rencontre 
d’importants soucis de MAJ et de suivis en Back Office. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres présents du conseil syndical valident l’entreprise CAUE des DEUX-SEVRES pour 
l’accompagnement complet dans le cadre de la commande d’une mission de maitrise d’œuvre du 
château de Saint Mesmin (stratégie de développement). 
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 



La société NEXTI, qui gère déjà techniquement, le site web du château de Saint Mesmin et 
qui s’occupe gracieusement des mises à jour basiques de cette Eboutique actuelle a été contactée 
pour réfléchir à une nouvelle plateforme d’hébergement avec des solutions de paiement et de 
livraison plus adaptées, des solutions de référencement avec une meilleure gestion d’un nouvel outil 
d’interface. 
 
 

 
 

La société NEXTI oriente le syndicat mixte vers WooCommerce qui est une plateforme e-
commerce « open source » basée sur WordPress, qui permet de créer sa propre boutique en ligne. 
Elle est destinée à toutes les personnes et structures qui cherchent un plugin gratuit et facile 
d’utilisation pour configurer un site e-commerce sécurisé et personnalisable en quelques minutes. 
 

Dans le cadre d’un comparatif tarifaire, plusieurs sociétés ont été contactées pour migrer 
vers cette nouvelle plateforme en préparant le support adéquat (choix du Template et modules 
nécessaires), en récupérant les anciennes données et en proposant des MAJ régulières ainsi qu’une 
aide au référencement pour booster les ventes (marketplace et SEA y compris référencement naturel 
du site). 
 
 
 
Ci-dessous les propositions tarifaires :  
 
Migration Eboutique Prestashop

vers WOOCommerce

NEXTI

Thouars

NETCLIC

Les Herbiers

CREAPRIM

Bressuire

Développement/Intégration site 2 100,00 € 1 110,00 €

Installation template/ WooCommerce 350,00 €

Installation boxtal + module de paiement 750,00 € 980,00 €

Importation des articles existants 950,00 € 560,00 €

Mise en ligne/ref naturel/accompagnement 350,00 € 350,00 €

TOTAL HT 2 500,00 € 4 500,00 € 3 000,00 €

TOTAL TTC 3 000,00 € 5 400,00 € 3 600,00 €

Maintenance annuelle TTC 417,60 € 300,00 € 417,60 €

Offert année 1

CHOIX X

1 000,00 €

1 500,00 €

 
 
 
 



Tableau croisé : 2023-2028
Développement du château de Saint Mesmin (version 18-04-2023)

2023 (année 0 ) 2024 2025 2026 2027 2028

entrées totales estimées (payantes et gratuites) 17 000 17 500 19 500 22 500 25 500 26 000

entrées payantes  12 345 14 000 16 000 19 000 22 000 22 000

prix du ticket d'entrée d'un visiteur type

prix ticket moyen (groupe/indiv/séminaire)

panier moyen boutique (euros) 14 16 18 19 20 20

ETP projetés 2,9 3 3,5 4 4,5 5

Dépenses TTC
Charges générales 131 720,00 €  134 354 €  141 072 €  148 126 €  155 532 €  158 643 € 

Charges de personnel 135 310,00 €  145 000 €  152 250 €  165 953 €  177 569 €  188 649 € 

Autres charges 2 408,60 €

Autres (transferts entre section) dotations aux amortissements 5 561,40 €  8 500 €  8 300 €  8 300 €  8 100 €  8 100 € 

Sous-total dépenses fonctionnement 275 000,00 € 287 854,40 € 301 622,12 € 322 378,23 € 341 201,19 € 355 392,14 €

Recettes TTC
groupes adultes (dont animations/manifestations) 10 000 €  12 500 €  15 000 €  18 000 €  21 600 €  25 920 € 
groupes enfants 29 500 €  30 500 €  33 550 €  36 905 €  40 596 €  42 625 € 
séminaires/privatisations (location salle) puis à partir de 2025 
services 1 500 €  2 000 €  3 500 €  5 950 €  7 140 €  8 568 € 

individuels (dont animations/manifestations) 50 000 €  55 000 €  66 000 €  79 200 €  95 040 €  114 048 € 

boutique (et restauration rapide) à partir de 2025 amplitude + 41 000 €  41 820 €  48 093 €  62 521 €  75 025 €  84 028 € 

CA vente produits 132 000 € 141 821 € 166 144 € 202 576 € 239 401 € 275 190 €

dotations, subventions et participations (CD, EPCI, autres) 120 000 €  120 000 €  120 000 €  120 000 €  120 000 €  110 000 € 

Sous-total recettes Fonctionnement 252 000 € 261 820,72 € 286 144,25 € 322 575,90 € 359 401,28 € 385 190,01 €
Excédent reporté 72 073 €  49 073 €  23 039 €  7 561 €  7 759 €  25 959 € 

Total Recettes globales de fonctionnement 324 073 € 310 894 € 309 184 € 330 137 € 367 160 € 411 149 €
résultats (bénéfices) hors dépenses exceptionnelles 49 073 € 23 039 € 7 561 € 7 759 € 25 959 € 55 757 €

FONCTIONNEMENT

8 - 10 euros 10-12 euros

5 - 8 euros 8-10 euros

Proposition retenue 

 

 
C – PERSONNEL 

 
Depuis 2017, l’évolution des RH en personnel saisonnier de longue durée du château de Saint 
Mesmin est le suivant : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

- 2017 : Poste FPT en médiation culturelle fermé  
- 2017-2023 : Postes en médiation culturelle CDD 
- 2024 :  Stagiairisation FPT via une création de poste et un avis de vacances au CDG79  

La dernière projection d’évolution des RH élaborée en avril 2023 conjointement avec la mission 
tourisme du CD79 était la suivante : 
 
 

Les membres présents du conseil syndical valident l’entreprise NEXTI basée à Thouars pour la 
migration et création d’une nouvelle Eboutique en 2024 pour le site web du château de Saint 
Mesmin.  
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

PERSONNEL : OUVERTURE POSTE : ADJOINT TERRITORIAL DU 
PATRIMOINE, catégorie C, filière culturelle, Echelle de rémunération C1 



 
 

Groupes château St mesmin

Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant Nbre Montant

Groupes enfants (scol+loisirs) 93 28 601,56 € 54 21 126 € 96 29 500 € 100 30 500 € 109 33 550 € 120 36 905 € 132 40 596 € 138 42 625 €

Groupes adultes (dont handi) 41 47 50 55 57 59 63

Groupes séminaires 12 5 16 21 27 32 37 42

TOTAL GROUPES 146 39 466,76 € 59 25 506 € 159 41 000 € 171 45 500 € 191 53 050 € 209 60 855 € 228 69 336 € 243 77 114 €

TOTAL INDIV 49 025,00 € 50 000 € 55 000 € 66 000 € 79 200 € 95 040 € 114 048 €

TOTAL BOUTIQUE 41 442,67 € 41 000 € 41 820 € 48 093 € 62 521 € 75 025 € 84 028 €

GRAND TOTAL RECETTES 129 934,43 € 25 506 € 132 000 € 142 320 € 167 143 € 202 576 € 239 401 € 275 190 €

Refus groupes enfants 15 7 000 €

Refus groupes adultes 5 2 500 €

total refus 20 9 500 €

2025

BESOINS RH

Pleine saison = restauration + boutique (besoins en hausse)+ saisonnier pour l'animation renforcée 

2 ST 

3 SC

A partir de 2025, il faudra faire augmenter la part "animation" mais aussi la 

part ménage en parallème des prévisions de visiteurs et des nouvelles offres 

en place (animations, séminaires, boutiques) et ce même en hors saison. 

2 ST 

2SC

2 ST 

3 SC

5 ETP

28 740 €

Boutique à l'année

Salle opérationnelle

Annexe 1: détails groupes et besoins RH

+0,5 animation en 

sup

Personnel : ETP et SL *

SL= saisonnier longue durée (env 5 mois)

34 489 €23 950 €19 500 €15 000 €

2028202720232022 2023 (au 29.03.2023) 2024 2026

Caroline: accueil/animation 24%, adm 71%, 

ménage 4%

Eric: animation 68%, adm 24%, maintenance 

7%  

+0,5 ménage dès 2025

+1communication et prospection 

+0,5 maintenance 

personnel : Stagiaires/ saisonniers 

SC: saionnier cours (moins de 2 mois)

St: Stagiaires (2 à 5 mois)

4 380 €10 865,20 €

3,5 ETP3ETP
2 ETP

+0,9 SL
4 ETP

11 500 €

4,5 ETP

2 ST
2 ST

1 SC

2 ST 

1SC

stagiaires pour l'accueil 

et l'animation + aide à 

la maintenance en 

pleine saison  
 
Il s’agirait d’ouvrir un nouveau poste au sein de la collectivité via une déclaration de « création de 
poste » et une déclaration de vacance auprès du CDG79 (bourse d’emploi) dont les critères 
pourraient être les suivants :  

- Motif recrutement : Développement des activités de médiation du château à compter de 
2024. 

- Catégorie d’emploi : C 
- Cadre d’emploi : Grade d’Adjoint territorial du patrimoine  
- La nature des fonctions exercées selon la Fiche de poste. 
- Le niveau de rémunération : Echelle C1 de rémunération (avec obligation de reprise 

ancienneté et calcul RIFSEEP). 
 
Cette déclaration et sa publicité permettrait ainsi aux lauréats des concours de recevoir les vacances 
de postes mais aussi être réservés à des mobilité internes voire à un agent non titulaire par défaut de 
candidature interne. 
Le recrutement peut donc s’effectuer : 

- Par voie de promotion ou de mobilité interne, 
- Par voie de mutation depuis une autre administration territoriale 
- Par voie de détachement ou d’intégration directe d’une autre fonction publique 
- Par voie de recrutement direct pour les 8 cadres d’emplois qui ne nécessitent pas la réussite 

à un concours comme condition préalable à l’intégration dans la FPT  
- Pour les 3 catégories (A, B et C) par contrat à durée déterminée pour les personnes en 

situation de handicaps. 
 

Débat :  

Au vu des résultats escomptés financiers de fin d’année, les élus s’orientent plutôt vers 

l’ouverture d’un poste en CDD d’un an dans le cadre d’un accroissement temporaire 

d’activité établi en application des dispositions de l’article. L.332-23 1° du code général de la 

fonction publique. 

 

 



Proposition retenue 

 

 
PERSONNEL : ACCUEIL STAGIAIRE Licence Professionnelle Métiers de 
l’information : archives, médiation et patrimoine 2023.2024 

 
Fin juin 2023, le syndicat mixte a reçu une demande de stage non rémunéré de Madame 

Sandra RIVALLIN (professeure des écoles à Boufféré, 85) de la période du 18.09.2023 au 
23.06.2024 dans le cadre d’un congé de formation professionnelle via une licence Métiers de 
l’information : archives, médiation et patrimoine à l’université d’Angers. 
Après l’avoir rencontrée puis interpellée Madame La présidente, il a été acté de l’intégrer à l’équipe 
actuelle afin que cette expérience puisse profiter aux deux parties : Découverte de la médiation 
culturelle et patrimoniale du site et partage de ses connaissances, d’un côté et savoir-faire et 
transmission des savoir-être sur le monde de l’enfant (approches des publics spécifiques, adaptation 
des activités selon les âges) de l’autre côté.  
Le tout étant une vraie plus-value pour le château de Saint Mesmin dans le cadre du devenir du 
« Château des enfants ». 
Volume des heures émargées en entreprise : 490H (base 2 semaines par mois) 
 

 
D -DIVERS 

 
 

ECOPATURAGE EN COURS 

 
Lors de l’ébauche du projet de développement du château et de ses abords, il avait été abordé 
l’écopastoralisme pour valoriser les extérieurs. 
 

                          
           

Un nouveau professionnel a été contacté en avant saison estivale à ce sujet. : GOBIN PAYSAGES 
afin de pallier aux ronces envahissantes dans les douves. 
 
 
La proposition a été validée comme suit :  

Les membres présents du conseil syndical décident d’adopter la proposition de la Présidente, à 
savoir la création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire d'activité, avec le 
recrutement d’un adjoint territorial d’animation du patrimoine, Echelle C1, Echelon 9, IM371, 
temps complet et d’inscrire au budget les crédits correspondants. Les dispositions de la délibération 
prendront effet au 1er janvier 2024. 
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 



1 – Mise en place d’une clôture souple avec poteaux en châtaigniers : 208 € HT 
2 – Mise en place et reprise des chèvres : 104 € HT  

 TOTAL : 312 € HT soit 374.40€ TTC 
  

Les chèvres ont été installées à la fin du mois d’août et retirées mi-octobre. 
 

                                        
 

  

LABEL QUALITE TOURISME™ : Renouvellement 2023.2028 
  

Depuis 2015, le château de Saint Mesmin est labellisé Qualité Tourisme™, par La 
Direction Générale des Entreprises pour la filière « Lieu de visite ». 
Son renouvellement a été validé pour 5 ans suite à un audit effectué en août dernier sur site par le 
cabinet spécialisé HEADLIGHT CONSULTING. 
L’audit du château de saint Mesmin présentait un taux de conformité global supérieur à 90% 
(99.28% obtenu) et la candidature respectait l’ensemble des critères d’éligibilité à la Marque. Le 
coût de la prestation est de 446.40€ TTC. 
 
 
MARQUE ACCUEIL VELO© 

Depuis 2013, le château de Saint Mesmin adhère au réseau et ainsi à la marque 
« Accueil Vélo© ». « Accueil Vélo » est une marque nationale dont l'objectif est de valoriser les 
prestataires touristiques et de loisirs, comme le château de Saint Mesmin, se situant à proximité d'un 
itinéraire cyclable balisé et répondant aux attentes des touristes à vélo. 

Par délibération n°22.847 en date du 16.11.2022, le renouvellement de l’adhésion à la marque 
Accueil Vélo© sur 3 ans (2023-2025) au tarif de 200€ (soit environ 67€/an) a été validé avec 
l’obligation d’une visite de contrôle cette année et qui a eu lieu le 23 août 2023 sous l’égide de 
Vendée Expansion.  



Par courrier en date du 20 septembre dernier, de nouveau, le Château de Saint Mesmin a répondu à 
l’ensemble des critères obligatoires de la marque et été renouvelé pour 3 ans (2023.2025). Ce 
renouvellement a nécessité la mise au norme des arceaux métalliques pour le parc de stationnement 
vélo. Les anciens n’étaient plus conformes car trop bas. Une demande de subvention ADEME a été 
faite et de nouveaux arceaux vélo ont été mis en place courant août. 

                                            

Coût des 3 arceaux (6 places) :  952 € HT, soit 1142.40 € TTC (IDEO EQUIPEMENTS) 

 Subvention accordée : 55% du montant HT, soit la somme accordée de 523.60€ 
(versée à ce jour) 

 Reste à charge : 618.80 € 

E-BOUTIQUE : BOXTAL 

Sur la plateforme de Prestashop qui héberge la Eboutique du château de Saint Mesmin, seul 
1 transporteur est validé par le syndicat mixte à savoir La Poste (lettre suivie, colissimo). Beaucoup 
de commandes de clients restent dans les paniers pour des raisons de livraison peu étoffée et non 
concurrentielle. 

Il existe sur le marché plusieurs entreprises d’expédition multi-transporteurs : Sendcloud, 
PacklinkPro, Bigblue, Octopia, Boxtal. Après avoir étudié au cas par cas chaque société, Boxtal 
semble être le plus approprié, la plupart des autres proposent un abonnement mensuel.  

Boxtal développe une solution SaaS d’expédition multi-transporteurs permettant aux 
entreprises du ecommerce d’enrichir leur offre de livraison tout en simplifiant à l’extrême la gestion 
des expéditions. Boxtal est Partenaire privilégié des plus grands transporteurs (FedEx, UPS, TNT, 
DHL, Chronopost, Relais Colis, Mondial Relay, Colissimo). 

Les atouts de Boxtal :  

 Pas d’abonnement, donc pas d’engagement 
 Pas de commissionnement ou frais de paiement, pas de surcharge de frais de carburant. 
 Des tarifs déjà négociés auprès des transporteurs et proposés aux entreprises du ecommerce. 
 La liberté de cocher sur Boxtal les transporteurs souhaités : Chronopost, Fedex, UPS, Mondial Relay, 

Colissimo, DHL, Colis Privé, Delivengo, Relais Colis, Happy Post, Sodexi, Lettre Suivie, etc… avec 
l’intégration d’une carte des points relais multi-transporteurs. 

 Une facturation en fonction des opérations (si facturation, à la quinzaine, au mois, etc…) 

Ainsi BOXTAL offrirait aux clients de la Eboutique du château de Saint Mesmin un large panel de 
livraison à des coûts compétitifs selon les services proposés (chrono, pickup, à domicile, etc ...). 



Proposition retenue 

 

INFORMATION TARIFICATION BOUTIQUE ET EBOUTIQUE 
 
Depuis le dernier conseil syndical en date du 22 mars 2023, certains articles de la Boutique et 
Eboutique ont dû être ajustés ou créés, par arrêtés de Madame La présidente, pour des raisons 
d’inflation de certains produits, d’arrivée tardive de marchandises, de sorties nouveautés librairie. 
Vous trouverez ci-dessous la liste des produits rajoutés (en noir) ou modifiés (en rouge) :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suggestion de répercuter l’inflation (5%) sur la vente des produits en stock pour 2024 

 

 

Les membres présents du conseil syndical valident la Saas Multi transporteurs BOXTAL pour les 
livraisons des colis de la EBoutique du château de Saint Mesmin.  
Ils laissent Madame la Présidente signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

Code ATS Nature du produit Prix de 

vente 
€ TTC 

Réduction  

de 20% 
Réduction  

de 30% 
Réduction  

de 40% 
Réduction  

de 50% 

2364 Bruschetta 8.00 € 6.40€ 5.60€  4.80€ 4.00 € 

3140 Jeu rallye 28.00 € 22.40€ 19.60€ 16.80€ 14.00€ 
166 Location costume 5.00 € 4.00€ 3.50€ 3.00€ 2.50€ 
3349 Brioche 7.00€ 5,60€ 4.90€ 4.20€ 3.50€ 
3350 Pain froment 3.50€ 2.80€ 2.45€ 2.10€ 1.75€ 

3351 Pain multi graines 5.00€ 4.00€ 3.50€ 3.00€ 2.50€ 
1650 Frites, 90gr 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 

2363 Frites Instant Mc Cain 140gr 3.00€ 2.40€ 2.10€ 1.80€ 1.50€ 
1800 Orangina 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 
1801 Oasis fruits rouges 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 

1802 Oasis orange 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 
1803 Oasis tropical 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 

1804 Schweppes agrumes 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 
1807 Coca cola 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 

1808 Coca cola Zéro 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 
1809 Lipton Ice tea 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 

1964 Orangina Light 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 
1992 Schweppes agrumes zéro 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 

2140 Fanta orange 2.00€ 1.60€ 1.40€ 1.20€ 1.00€ 
3348 L’espionnage au moyen âge 19.50€     

Code 
ATS 

Nature du produit Prix de vente 
€ TTC 

Réduction  
de 20% 

Réduction  
de 30% 

Réduction  
de 40% 

Réduction  
de 50% 

3353 Gobelet réutilisable 1.00 € 0.80€ 0.70€  0.60€ 0.50 € 
3354 Peluche chauve-souris, 20cm 15.00€ 12.00€ 10.50€ 9.00€ 7.50€ 
3355 Tunique Montfaucon 16.00€ 12.80€ 11.20€ 9.60€ 8.00€ 
3356 Tunique Larchevêque 16.00€ 12.80€ 11.20€ 9.60€ 8.00€ 
3357 Tunique De Vaudrey 16.00€ 12.80€ 11.20€ 9.60€ 8.00€ 
3358 Cape bordeaux 22.00€ 17,60€ 15.40€ 13.20€ 11.00€ 
3359 Cape bleue 22.00€ 17,60€ 15.40€ 13.20€ 11.00€ 
3360 Robe damoiselle bordeaux, 3/5ans 35.00€ 28.00€ 24.50€ 21.00€ 17.50€ 
3361 Robe damoiselle bordeaux, 6/8ans 35.00€ 28.00€ 24.50€ 21.00€ 17.50€ 
3362 Robe damoiselle bordeaux, 

9/11ans 
35.00€ 28.00€ 24.50€ 21.00€ 17.50€ 

3363 Chasuble Montfaucon 35.00€ 28.00€ 24.50€ 21.00€ 17.50€ 
3364 Chasuble Larchevêque 35.00€ 28.00€ 24.50€ 21.00€ 17.50€ 
3365 Robe Renaissance 69.00€ 55.20€ 48.30€ 41.40 34,50€ 
3366 Robe Anne de Bretagne 69.00€ 55.20€ 48.30€ 41.40 34,50€ 
3367 Hennin bleu 10.00€ 8.00€ 7.00€ 6.00€ 5.00€ 
3368 Cookies 3.00€ 2.40€ 2.10€ 1.80€ 1.50€ 



DISTRIBUTEURS A BOISSONS : CHAUDES ET FROIDES 
 

Le syndicat avait acheté en 2014 un distributeur d’occasion pour la vente des boissons froides et 
confiseries (achat acté pour 1500 € TTC auprès de SERVEX, basé à Moncoutant). Ce distributeur 
âgé d’environ 20 ans aujourd’hui ne fonctionne plus (groupe Froid HS). En parallèle, depuis 2014, 
une machine à boissons chaudes est louée chaque année auprès de SERVEX pour une durée de 3 
mois (début juillet, fin Août). 
 
Bilan financier 2023 des deux machines au 06.11.2023 
Recettes 

 Boissons chaudes : 760.00€  
 Boissons froides : 2 600.00 € 

 TOTAL : 3 360.00€ 

Dépenses :  
 Coût location machine à boissons chaudes : 200.00€ 
 Achat dosettes café via Servex : 105.00€ 
 Achat boissons froides par nos soins : 700.00€ 

 TOTAL : 1 005.00€ 

 

 Excédent d’environ 2 355 € 

 
Proposition INVESTISSEMENT 2024 :  
 

o Achat d’un nouveau distributeur à boissons froides + boissons chaudes : neuf ou 
reconditionné avec la possibilité d’intégrer un monnayeur + paiement en CB  

 
Deux entreprises ont été sollicitées et leur offres sont les suivantes :  
 

Distributeurs BOISSONS CHAUDES&FROIDES NEUF Distributeurs BOISSONS CHAUDES&FROIDES RECONDITIONNE

Marque NECTA, Concerto ES-6R 4 026,00 € Marque NECTA, Brio 3 2 000,00 €

Marque NECTA Vivace SL Food 3 880,00 € Marque NECTA Mini Snacky 2 000,00 €

Total HT 7 906,00 € Total HT 4 000,00 €

Total TTC 9 487,20 € Total TTC 4 800,00 €

Rajout lecteur CB 600,00 € Rajout lecteur CB 600,00 €

Total TTC 10 087,20 € Total TTC 5 400,00 €

Maintenance annuelle 336,00 € Maintenance annuelle 336,00 €

Distributeurs BOISSONS CHAUDES&FROIDES NEUF Distributeurs BOISSONS CHAUDES&FROIDES RECONDITIONNE

Marque NECTA, Brio LYO 4 960,00 €

Marque NECTA, Bmini Snacky 3 664,00 €

Total HT 8 624,00 € Total HT 0,00 €

Total TTC 10 348,80 € Total TTC 0,00 €

Rajout lecteur CB 1 200,00 € Rajout lecteur CB

Total TTC 11 548,80 € Total TTC 0,00 €

Maintenance annuelle 300,00 € Maintenance annuelle

NEUF

(H : 1,70m*0,54cm)

DACCUEIL (49)

SERVEX (79)

NEUF

 (H : 1,70m*L : 1,20m)

RECONDITIONNE 

(H : 1,70m*0,54cm)

 
 
Proposition retenue  

La décision d’achat sera prise ultérieurement avec la réception de nouveaux devis de machines 

reconditionnées pour étoffer les offres. 

 

 



 
Vendée Expansion lance un nouvel accompagnement, la Valise Verte, pour aider les professionnels 
du tourisme à mettre en place leur démarche environnementale et participer à la transformation du 
tourisme de demain et tendre vers le label NF environnement. 
 

La Valise Verte s’adresse à tous les hébergements et sites de visite vendéens. Il s’agit d’une 
boîte à outils construite pour guider et soutenir les professionnels dans la mise en place de leur 
démarche environnementale. Cet accompagnement inclut la réalisation d’un diagnostic personnalisé 
permettant d’analyser au choix jusqu’à 14 thématiques environnementales (Énergie, déchets, eau, 
mobilité, espaces extérieurs, numérique…) et l’élaboration d’un plan d’action sur mesure. Un suivi 
est également mis en place pour continuer d’approfondir la démarche de chaque établissement. 

Cet accompagnement est gratuit et inclut plusieurs étapes complémentaires permettant aux 
professionnels de construire leur démarche : 

1/ Un état de lieux de la situation environnementale de l’établissement 
2/ Un rapport d’analyse détaillé graphique et écrit 

3/ Un plan d’action coconstruit et personnalisé 
4/ Un suivi pour assurer une amélioration continue 

 
Le château de Saint Mesmin pourrait s’inscrire dans cette démarche éco-responsable. 

                 

  FIN DE SEANCE, à 17H00 

La VALISE VERTE   


